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Liant : 

Quimperlé Communauté, représentée par son Président Monsieur Sébastien MIOSSEC, autorisé 

par délibération du conseil communautaire en date du 25 novembre 2021 

Et  

L’association Agora Justice, représentée par son président Didier LENNON 

 

Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

 

 

PREAMBULE  

 

L’accès au droit participe au partage d’un savoir juridique afin de mieux résoudre les conflits, de 

travailler sur la représentation de la justice et de rapprocher les citoyens d’une justice qu’ils 

considéraient comme bien éloigner d’eux. Ainsi l’accès au droit favorise la réduction des inégalités, 

contribue à la restauration des liens et à la responsabilisation ou à la réparation pour le sujet. 

L’association Agora Justice fondée à Quimper en 1985, a pour missions principales l’aide aux 

victimes, l’accès au droit, la médiation pénale et les alternatives à l’incarcération. Dans ses missions, 

Agora Justice œuvre pour une justice de proximité, la réduction des exclusions, la prévention de la 

délinquance et des conduites à risque.  

 

Dans le cadre de sa politique publique d’accès au droit, de prévention et du Conseil Intercommunal 

de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, Quimperlé communauté décide de poursuivre le 

soutien à l’action d’Agora Justice sur son territoire. 

 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention vise à établir entre les signataires un accord sur 3 ans ayant pour objectifs : 

- l’accès aux droits et l’aide aux victimes 

- les actions d’information et de prévention. 

 

Agora Justice s’engage à : 

 

 1 - prendre en compte, les victimes d’infractions pénales relevant du territoire de Quimperlé 

Communauté : jeunes, adultes,  familles et les soutenir pour la reconnaissance de leurs droits. 

L’accompagnement se traduira par l’écoute, l’information sur les droits, l’accompagnement dans les 

démarches à caractère social, administratif et judiciaire.  Si la situation le requiert, elle pourra être 

complétée par :  

- un soutien psychologique réalisé par le psychologue de l’association 

- une aide à la constitution de dossiers d’indemnisation et d’aide juridictionnelle 

- une préparation aux différentes étapes de la procédure pénale (auditions, confrontation, 

expertises, procès...) 

- un accompagnement aux audiences 

- une orientation des victimes et de leurs familles vers des services spécialisés ( avocats de 

permanence pour les victimes, services ou acteurs sociaux et médico-psychologiques, 

assurances...).  
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Agora Justice pourra également intervenir dans le cadre des cellules d’accueil d’urgence pour les 

victimes de catastrophes, d’accidents collectifs, attentats ou de tout autre événement d’une ampleur 

exceptionnelle qui viendraient à survenir sur le territoire de Quimperlé communauté. 

 

2 - informer, dans les mêmes conditions, toute personne en demande, pour un accès aux droits 

(droit de la famille). 

 

3 - contribuer aux travaux du Conseil Intercommunal de Sécurité et Prévention de la Délinquance 

de Quimperlé Communauté (CISPD) notamment l’information aux acteurs locaux sur des sujets en 

lien avec les missions dévolues au CISPD. Les thématiques pourront être définies annuellement en 

fonction des besoins émergents et de l’actualité. 

 

 

ARTICLE 2 - PROGRAMMATION 

 

- ACCUEIL ET AIDE AUX VICTIMES : 

 

Agora Justice s’engage à maintenir sa permanence au public une demi-journée par mois au sein de 

la Maison France Services de Quimperlé. Cette permanence peut également se faire au siège de 

l’association et au Bureau d’Aide aux Victimes (tribunal judicaire de Quimper) et d’être accompagné 

dans le cadre d’un procès pénal. 

Agora Justice reçoit sur une permanence mensuelle les moins de 25 ans pour une consultation 

gratuite avec un avocat. Cette action s’inscrit dans le cadre du Conseil Départemental d’Accès au 

Droit du Finistère. 

 

- INFORMATION ET PREVENTION  

 

L’information dispensée par les intervenants sociaux-judicaires d’Agora Justice porte sur la prise en 

charge de publics spécifiques comme les femmes victimes de violence conjugales et/ou sur des 

thématiques générales telles que les violences intrafamiliales, le harcèlement dont le harcèlement 

scolaire. 

 

Agora Justice intervient également sur la formation des adultes-relais (élus et acteurs locaux) en 

prévention des Violences Intra Familiales, axe fort retenu par le CISPD de Quimperlé Communauté, 

en présentant tous les dispositifs de prévention et les moyens de les activer. 

 

Agora Justice propose la mise en place de groupe de paroles pour les femmes victimes de violences, 

animé par le psychologue de l’association. 

 

 

ARTICLE 3 - MOYENS   

 

Supervisée par la direction d’Agora Justice, l’action sera conduite par l’équipe pluridisciplinaire 

d’Agora Justice qui recherchera à établir des passerelles avec les partenaires spécialisés, les 

juridictions et les professionnels de justice. Les conventions de partenariat déjà établies par 

l’association constitueront autant de points d’appui. Des supports de communication pourront être 

mis à disposition afin de faciliter la prise de contact du public. 
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ARTICLE 4 -  DISPOSITION FINANCIERE 

 

Une demande expresse de subvention est présentée à Quimperlé communauté chaque année au 

plus tard au mois d’octobre par Agora Justice. Elle est accompagnée du budget prévisionnel de 

l’association dans lequel apparaît obligatoirement la participation communautaire.  

L’aide financière de Quimperlé communauté à Agora Justice fera l’objet annuellement d’une 

délibération et d’un avenant à la présente convention. Elle sera versée sous forme de subvention 

au compte de l’association Agora Justice, selon les procédures comptables en vigueur, en un seul 

versement après le vote annuel du budget. L’utilisation de cette subvention à des fins autres que 

celles définies par la présente convention, entrainera l’annulation et le remboursement de la 

subvention. 

 

 

ARTICLE 5 -  DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est établie pour une période de trois ans du 01/01/2022 au 31/12/2024. 

Toute modification devra être notifiée à l’autre partie avec préavis de trois mois et fera l’objet le cas 

échéant d’un avenant à la présente convention.  

 

 

ARTICLE 6 -  BILAN 

A l’initiative de la Quimperlé communauté une évaluation technique sera réalisée en fin d’année. 

L’association Agora Justice communiquera toutes les données relatives au territoire.  

 

 

ARTICLE 7 - LITIGES 

Tout litige pouvant résulter de l’application de la présente convention, relève de la compétence du 

tribunal administratif de Rennes. 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Quimperlé, le  

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT D’AGORA JUSTICE  

  

 

 

 

Didier LENNON 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE QUIMPERLE COMMUNAUTE 

  

 

 

      

Sébastien MIOSSEC 
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